
 

 

 

En ce début d’année 2023, le Conseil de déontologie journalistique dévoile 

entre autres un nouveau règlement de procédure pour répondre davantage 

aux attentes de ses différents publics. De la part de tous les membres du 

Conseil et de son secrétariat général : bonne année !  

 



 

• Dernières décisions du CDJ 

Le Conseil de déontologie journalistique a rendu 12 décisions entre novembre et 

décembre 2022, dont trois plaintes fondées. Celles-ci concernaient respectivement : 

la diffusion d’informations graves portant atteinte aux droits et à la dignité d’un proche 

d’une victime de meurtre, sans vérification préalable ni sollicitation d’un droit de 

réplique (20-46) ; une confusion entre publicité et information due à la reprise telle 

quelle, dans un article en ligne, d’un communiqué de presse promotionnel d’une 

chaîne de supermarché (22-33) ; une photo prétexte jugée d’une part non pertinente 

en contexte et d’autre part stigmatisante et empreinte de stéréotypes en soi (22-37). 

Lire les décisions de novembre (1) 2022  
 

Lire les décisions de novembre (2) 2022  
 

Lire les décisions de décembre 2022  
 

 

 

• Nouvelle année, nouvelles règles 

La révision du règlement de procédure du CDJ, en chantier depuis 2018, a enfin atterri 

pour entrer en vigueur au 1er janvier dernier. Parmi les changements majeurs : de 

nouveaux filtres à l’introduction d’une plainte pour éviter les instrumentalisations 

éventuelles ; une procédure accélérée pour empêcher les procédures bâillons et 

protéger les journalistes ; des plaintes possibles à l’encontre des pratiques 

journalistiques hors contenu publié ou diffusé… Le dernier numéro du bulletin 

DeontoloJ revient en détail sur les coulisses et, surtout, les résultats de ce travail de 

longue haleine. 

Lire le bulletin  

 

Lire le communiqué  
 

Consulter le nouveau règlement de procédure  
 

https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/CDJ-20-46-P-Rodeyns-c-N-Bensalem-LaDerniereHeure-avis-16novembre2022.pdf
https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/CDJ-22-33-V-Herregat-c-sudinfo-be-avis-30novembre2022.pdf
https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/CDJ-22-37-N-Abdulah-c-La-Derniere-Heure-avis-du-14decembre2022.pdf
https://www.lecdj.be/fr/reunion-de-novembre-1-au-cdj-1-plainte-fondee-la-derniere-heure-3-plaintes-non-fondees-en-marche-rtbf-be-le-soir/
https://www.lecdj.be/fr/reunion-de-novembre-2-au-cdj-1-plainte-fondee-sudinfo-be-2-plaintes-non-fondees-rtbf-jt-lavenir-namur/
https://www.lecdj.be/fr/reunion-de-decembre-au-cdj-1-plainte-fondee-la-derniere-heure-photo-dillustration-4-plaintes-non-fondees-la-derniere-heure-3-la-nouvelle-gazette-sambre-et-meuse/
https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/2023-DeontoloJ-25-janvier-2023.pdf
https://www.lecdj.be/fr/cdj-2023-nouvelle-annee-nouvelles-regles-et-nouvel-engagement/
https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/2023-CDJ-Reglement-de-procedure-bis.pdf


 

• Rejoignez les conseils de presse européens à la « Global 

Conference » de l’UNESCO !  

Du 21 au 23 février, l’UNESCO organise une conférence mondiale réunissant entre 

autres ministres, régulateurs, acteurs judiciaires, acteurs du secteur privé, de la 

société civile et du monde universitaire autour de la régulation des plateformes 

numériques afin de garantir l’information en tant que bien commun, tout en 

protégeant la liberté d’expression et les autres droits de l’homme. Pour le « Jour 0 » 

de cette conférence, des partenaires venus du monde entier organiseront des 

évènements parallèles afin de discuter des principales questions relatives à la 

régulation des plateformes numériques au sein de leurs communautés.  

  

 

Le CDJ coordonne dans ce cadre une table ronde #PressCouncilsEU réunissant 

plusieurs conseils de presse européens, à propos de laquelle vous trouverez toutes 

les informations pratiques dans le communiqué ci-dessous.  



Lire le communiqué  
 

Consulter le site de la conférence  
 

 

 

Le Conseil de déontologie journalistique, créé en 2009, est l’organe 

d’autorégulation des médias francophones et germanophones de 

Belgique. Il est composé de représentants des éditeurs des médias, des 

journalistes, des rédacteurs en chef et de la société civile. Il exerce trois 

missions principales : information, médiation (ombudsman) et 

autorégulation (avis, décisions, directives, recommandations). 

   

 

Vous désinscrire de la newsletter ? 

Envoyez un mail à info@lecdj.be avec l’objet « désinscription »       
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